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Lettre d'information interne 

2022

Ukraine : un moment convivial organisé à Rouen

Le 30 juin au site de Rouen du rectorat, Madame la rectrice a remercié chaleureusement

les  dix  professeures  ukrainiennes  qui,  arrivées  en  France,  ont  souhaité  continuer  à

enseigner. L'occasion également de rendre hommage aux personnels de l’académie et

du  rectorat,  en  particulier  ceux  du  CASNAV,  engagés  dans  l’accueil  et

l’accompagnement  des élèves ukrainiens  depuis  le  commencement  de la  guerre  en

Ukraine, le 24 février dernier. 

Un moment de convivialité et de reconnaissance du travail accompli.



Le rectorat a fêté la musique ! 

Lundi 21 juin dernier, les personnels du rectorat, site de Caen, ont pu assister à  une

représentation musicale organisée à l'occasion de la Fête de la musique. 

Cette année, ce sont  les élèves de la chorale du collège Hawking de Fleury-sur-Orne

qui ont proposé une prestation autour de musiques variées et festives.

Bravo et un grand merci aux jeunes et à leurs professeurs pour ce moment musical et

convivial particulièrement apprécié !



Plan académique sur l'égalité professionnelle 

Un plan  d'action  académique  pour  l'égalité  professionnelle  entre  les  femmes  et  les

hommes est en cours d'élaboration pour la période 2022-2024. Portée par l’engagement

fort du ministère de l'Éducation nationale et de la Jeunesse, l’académie de Normandie

se dote, pour la première année, d’un plan d’action pour l’égalité professionnelle entre

les femmes et les hommes.

Des dispositifs vont être mis en place au fur et à mesure dans l'académie à partir de

septembre prochain: 

• Le  dispositif  de  signalement  des  violences  sexistes  et  sexuelles  et  des

discriminations,

• Un  support  de  sensibilisation  recensant  notamment  les  coordonnées  des

ressources nationales et locales d’aide aux victimes,

• Un guide d’information relatif aux droits familiaux, 

• Une conception d’une offre de formation centrée sur la formation de formateurs et

de formatrices, la formation des encadrants et la sensibilisation de l’ensemble des

personnels aux enjeux de l’égalité professionnelle femmes hommes (FH),

• La constitution d’un réseau de personnes référentes égalité professionnelle FH

afin de déployer les actions au plus près des territoires.

La  mise  en  œuvre  effective  des  mesures  prévues  sera  organisée  via  des  réunions

régulières.  Elles  feront  l’objet  d’un  suivi  et  d’une  évaluation  dans  le  cadre  d’un  co-

pilotage dédié. 

En  savoir  plus  le  plan  académique  sur  l'égalité  professionnelle  :  https://www.ac-

normandie.fr/egalite-professionnelle-entre-les-femmes-et-les-hommes-126475
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Lancement de la LETTRE RH de l'académie

Le premier numéro de Lettre RH a été lancé le mercredi 6 juillet. 

Cette lettre, envoyée par mail, est destinée aux 58 247 personnels de l'académie de

Normandie. Ainsi, ce support d'information permettra de mieux s'informer sur les sujets

qui font l'actualité des métiers et permettra également de faire vivre la gestion RH de

proximité.

Via la lettre RH, l'académie souhaite rendre vivante la promesse inscrite dans sa feuille

de route RH présentée à l’issue du Grenelle de l’éducation.

Campagne annuelle du télétravail 2022-2023

La première phase de la campagne du télétravail  réalisée sur l'espace dématérialisé

COLIBRIS est terminée depuis le 20 juin. Les dossiers sont désormais à l’étude ou en

cours de validation pour une mise en œuvre effective du télétravail le 1er septembre

2022.

Le  formulaire  de  candidature  reste  accessible  aux  agents  ayant  déjà  effectué  leur

demande et à qui l'on demanderait de modifier leur dossier. 

Un  délai  supplémentaire  sera  accordé  jusqu’au  10  septembre  2022  pour  les

personnes nouvellement arrivées dans le service.

Toutes questions sur  le  dispositif  peuvent  être  posées par  courriel  à  teletravail@ac-

normandie.fr.
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Les bonnes pratiques en matière de cybersécurité 

La campagne de sensibilisation cybervigilance continue avec l'épisode 2 qui donne à

réfléchir  sur  nos  pratiques  quotidiennes  en  lien  avec  la  protection  et  sécurité  des

données.

Ce nouvel épisode traite de l'usage de l’équipement informatique et du transfert  des

documents  qui  peuvent  contenir  des  informations  sensibles  pour  l’académie  et

constituer un point d’entrée vers de plus amples ressources du système d’information.

Ces dernières années, le contexte sanitaire a contribué au développement du travail à

distance.  Les  usages  de  l'outil  informatique  académique  ainsi  que  le  partage  et  la

transmission des documents de travail ont évolué.

L'outil préconisé par l'académie pour transférer des documents de façon sécurisée est

FileSender. L'application est disponible sous votre espace pro.
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L'adhésion à PRÉAU devient gratuite !

L'association nationale PRÉAU a été créée à la suite des réflexions menées dans le

cadre  du  Grenelle  de  l'éducation  qui  correspond  à  l'engagement  #5  :  bénéficier  de

nouveaux avantages sociaux. 

Même rôle qu'un Comité d'Entreprise (CE), PRÉAU propose une offre de nombreuses

prestations culturelles, sportives, touristiques et de loisirs et vous permet de profiter de

tarifs préférentiels.

PRÉAU assure également l'information de ses adhérents s'agissant de l'action sociale

interministérielle  et  ministérielle,  en  relayant  sur  son  site  les  différentes  prestations

offertes dans ce cadre.

L'association est ouverte aux personnels actifs et retraités du Ministère de l'Éducation

nationale  et  de la  Jeunesse et  du Ministère  des Sports  et  des Jeux Olympiques et

Paralympiques, de toutes les académies, de l'administration centrale et des opérateurs

des ministères ainsi que leur famille (conjoint et enfants). Son adhésion est dorénavant

gratuite.

Accéder aux offres de PRÉAU : https://www.preau.education.fr/com/rubrique/466

Travaux

Le Département des Affaires Immobilières fait réaliser des travaux de rénovation sur les

passerelles du rectorat, site de Rouen, jusqu'au 22 juillet prochain. Ces travaux peuvent

être la source de nuisances sonores sur toute cette période dans les locaux situés à

proximité. 

Une opération de décapage est en cours sur la passerelle. Nous demandons aux agents

situés dans les bureaux des bâtiments A et B de bien vouloir laisser les fenêtres en

position fermée durant cette quinzaine de jours, afin de limiter l'entrée des poussières à

l’intérieur des locaux.

Le  DAI  se  tient  à  votre  disposition  pour  toute  demande  ou  renseignement

complémentaire.
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Covid-19 : maintenons les gestes barrières !

Il  est  important  de  rappeler  les  gestes  de  prévention  qu’il  convient  d’observer  au

quotidien, pauses et repas compris :

• Se laver fréquemment les mains,

• Aérer régulièrement les espaces clos,

• Porter un masque dans les lieux de promiscuité, les espaces clos, et en particulier

les transports en commun en période d’affluence,

• Se  tester  dès  les  premiers  symptômes  et  s’isoler  immédiatement  en  cas  de

positivité.

Le Gouvernement a également appelé chacun à vérifier son schéma vaccinal, et à le

compléter si nécessaire. 

Prenez soin de vous, des vôtres et des autres.

Des solutions hydroalcooliques et des masques sont à votre disposition.



Ce courriel a été envoyé aux personnels du rectorat de l'académie de Normandie.

Vous souhaitez nous contacter : communication@ac-normandie.fr
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